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Règlement intérieur du  

Conseil d’Administration de  

L’Agence régionale de la biodiversité  

Bourgogne-Franche-Comté 

(ARB BFC) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté par délibération du conseil d’administration en date du 8 juillet 2019 
Le présent règlement intérieur a été adopté par le conseil d’administration de l’Etablissement Public de 
Coopération Environnementale (EPCE) de l’Agence régionale de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté 
(désigné « l’ARB Bourgogne-Franche-Comté ») en date du 08 juillet 2019 pour organiser son fonctionnement, 
dans le cadre législatif et réglementaire applicable et le respect de ses dispositions statutaires.  

AGENCE REGIONALE 

DE LA BIODIVERSITE 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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I. Le contenu du règlement intérieur du CA  

 

Ce présent règlement intérieur décrit les modalités de fonctionnement du conseil d’administration. 
Il énonce les règles régissant les décisions, les nominations, les représentations et les élections de 
ce conseil d’administration. C’est un document sur lequel il est possible de s’appuyer pour expliquer 
les responsabilités et le rôle de chacun des acteurs au sein de l’EPCE.  

Le règlement intérieur du conseil d’administration définit l’ensemble des règles encadrant les 
décisions du conseil d’administration, en particulier en ce qui concerne la présidence du conseil 

d’administration, la nomination du directeur ou de la directrice, les élections des représentants du 
personnel.  

Il concerne exclusivement les décisions de cette instance et donc les responsabilités de ses 
membres. Le règlement intérieur du CA est un outil à disposition de la présidence du CA, des 

membres de l’EPCE quelle que soit leur qualité. Il peut être modifié et enrichi par délibérations du 
conseil d’administration, contrairement aux statuts de l’EPCE.  

II. Le fonctionnement général du conseil 

d’administration  

II.1. La désignation des membres du CA  

La composition du conseil d’administration est fixée par l’article 8 des statuts de l’Agence régionale 
de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté.  

Le CA de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté est composé de 30 membres maximum, selon le détail 
et les modalités précisées en articles 8.1 à 8.13 des statuts.  

La désignation des membres est actée à réception d’un courrier de la structure stipulant 
nominativement ses représentants.  

Une liste détaillée nominative des représentants de chaque structure est tenue à jour par le 
directeur/la directrice de l’ARB. Ce document est évolutif au gré des désignations des représentants 
de chaque structure et de leurs renouvellements. C’est ce document qui acte la constitution du CA 
de l’ARB.  

a - Représentants de la Région 

Les représentants du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté sont désignés par l’assemblée 
délibérante du Conseil régional. Après toute nouvelle élection ou modification de la représentation 

régionale, la désignation de ces membres doit intervenir au minimum quinze jours calendaires 
avant la tenue du prochain conseil d’administration.   

b - Représentants du Conseil Départemental de la Nièvre 

Le représentant du Conseil Départemental de la Nièvre est désigné par l’assemblée délibérante du 

Conseil Départemental. Après toute nouvelle élection ou modification de la représentation, la 
désignation de ces membres doit intervenir au minimum quinze jours calendaires avant la tenue du 
prochain conseil d’administration.   

c - Représentants du Parc Naturel Régional du Morvan 

Le représentant du Parc Naturel du Morvan est désigné par l’assemblée délibérante du parc. Après 
toute modification de la représentation, la désignation de ces membres doit intervenir au minimum 
quinze jours calendaires avant la tenue du prochain conseil d’administration.   
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d- Représentants de la Ville de Besançon, commune siège de l’établissement 

Le maire de la Ville de Besançon, commune siège de l’établissement, désigne son représentant. 
Après toute élection ou modification de la représentation, la désignation de ces membres doit 

intervenir au minimum quinze jours calendaires avant la tenue du prochain conseil 
d’administration.  

e - Représentants de l’Agence Française pour la Biodiversité et de l’État  

Les représentants de l’Agence Française pour la Biodiversité sont désignés conformément à l’article 
8.3 des statuts de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté.  

Les représentants de l’État sont désignés conformément à l’article 8.5 des statuts de l’ARB 
Bourgogne-Franche-Comté.  

f - Représentants des établissements publics locaux et nationaux, des secteurs 

associatifs, économiques et des usagers 

Les représentants des établissements publics locaux et nationaux, des secteurs associatifs, 
économiques et des usagers  sont désignés selon les modalités propres aux établissements pour 
une durée de trois ans renouvelable. 

g – Personne qualifiée  

La personne qualifiée issue du monde de la recherche est désignée conformément à l’article R 
1431-4 2° du CGCT pour une durée de trois ans.  

Pour toute proposition de remplacement ou de renouvellement d’une personnalité qualifiée, le 

directeur/la directrice de l’établissement adresse une note argumentée aux membres représentants 
les collectivités territoriales, l'Etat et les établissements publics nationaux ou locaux trois mois 
avant le renouvellement du mandat. Une décision commune doit intervenir sous deux mois ; En cas 
de désaccord, une réunion avec les membres constitutifs est convoquée à l’initiative du 

directeur/de la directrice de l’établissement, sur la base de nouvelles propositions. 

h - représentants du personnel 

Les deux représentants du personnel siègent au sein du conseil d’administration de l’Agence 
régionale de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté. 

Modalités 

Compte tenu du nombre de personnes employées par l’Agence régionale de la biodiversité 
Bourgogne-Franche-Comté, les modalités d’élection des représentants du personnel sont fixées par 
le conseil d’administration.  

Comme stipulé à l’article 8.11 des statuts, 2 représentants du personnel siègent au sein du conseil 
d’administration.  

La première élection des représentants du personnel doit intervenir dans un délai de 6 mois à 

compter de la date de l’arrêté préfectoral portant création de l’établissement. Le délai est prolongé 
de 6 mois en cas de vacance du poste de directeur et dans l’attente des premiers recrutements 
effectifs au sein de la structure. 

Les représentants du personnel siègent au conseil d’administration dès leur élection.  

Les représentants du personnel titulaires sont élus pour une durée de 3 ans renouvelable, de 
même que les représentants du personnel suppléants.  

Eligibilité et candidature  

Toute personne salariée de l’Agence régionale de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté peut 
être électeur et peut être éligible, quelles que soient son ancienneté ou les modalités de son 
emploi.  

Le directeur/la directrice et le/la responsable administratif et financier ne sont pas éligibles.  

Les actes de candidature, au poste de titulaire ou au poste de suppléant, sont transmis par voie 

électronique au responsable administratif et financier au minimum dix jours avant la tenue de 
l’élection.  
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Le directeur/la directrice arrête la liste définitive des candidatures au minimum 7 jours avant la 

tenue du scrutin. Cette liste est télétransmise à l’ensemble des électeurs.  

Organisation du scrutin  

Le directeur/la directrice de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté détermine par note de service le jour 
et le lieu du scrutin. La note de service doit être transmise au minimum dix jours avant la tenue de 
l’élection.  

Il est constitué un bureau de vote qui préside les élections. Il effectue les missions suivantes :  

• Supervision de l’impression des bulletins suite à l’arrêt des candidatures ;  

• Dépouillement des bulletins de vote ;  

• Rédaction d’un procès-verbal du résultat du scrutin.  

Le bureau est composé du directeur/de la directrice, du/de la responsable administratif et financier 
et d’un électeur volontaire. Dans le cas où aucun salarié ne serait volontaire, le/la responsable 

administratif et financier procède à un tirage au sort parmi les votants.  

Un candidat à l’élection peut être membre du bureau.  

Le mode d’élection est le scrutin uninominal majoritaire à deux tours.  

Au premier tour, pour le représentant du personnel titulaire, les salariés doivent choisir un candidat 
parmi plusieurs. On compte alors le nombre de voix obtenues par chaque candidat. Si un candidat 
recueille la majorité absolue (plus de 50 % des suffrages exprimés et au moins le quart du nombre 
des électeurs inscrits), il est élu. A défaut, il sera organisé un second tour.  

Au deuxième tour, le candidat qui recueille le plus de voix (majorité relative) parmi les suffrages 
exprimés est élu.  

Il sera procédé de la même façon pour élire le représentant du personnel suppléant.  

DEMISSION  

En cas de démission du représentant du personnel titulaire ou du représentant du personnel 
suppléant ou d'empêchement définitif à occuper ses fonctions, pour quelque raison que ce soit, et 
intervenant durant les 3 ans du mandat, il est procédé à son remplacement pour la durée de son 
mandat restant à courir. 

II.2. Les fonctions de membre  

Les fonctions de membre désigné ou élu du conseil d’administration sont exercées à titre gratuit tel 
que stipulé à l’article 8.13 des statuts de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté. Toutefois, ces fonctions 
ouvrent droit aux indemnités de déplacement prévues par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006. 

II.3. Durée des mandats 

La durée de chacun des mandats est fixée par l’article 8 des statuts de l’établissement relatif à la 

composition du conseil d’administration. 

Après l’expiration du mandat d’un membre du conseil d’administration, l’installation de son 

remplaçant est prévue lors de la séance suivante, dans la mesure du possible. Le remplacement 
d’un membre par un membre nouvellement désigné par sa structure doit être acté par un courrier 
de cette structure détaillant ce changement. 

À tout moment de son mandat, un membre peut remettre sa démission. Celle-ci doit être adressée 
au président/à la présidente du conseil d’administration de l’établissement par courrier postal au 
siège de l’établissement et prend effet à la date de réception du courrier. 

En cas de démission ou d'empêchement définitif d'un membre du conseil d'administration, il est 

procédé à son remplacement pour la durée de son mandat restant à courir selon les modalités des 
articles ci-avant. 
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II.4. Attributions du CA  

Les attributions du conseil d’administration sont telles que stipulées à l’article 10 des statuts de 
l’ARB Bourgogne-Franche-Comté.  

Il délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l’EPCE, notamment sur : 
- les orientations générales de l’activité de l’établissement public ; 
- le budget et ses modifications ; 
- le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ; 
- les créations, transformations et suppressions d’emplois permanents ; 

- les projets d’achat ou de prise à bail d’immeubles et, pour les biens dont  l’établissement public 
est propriétaire, les projets de ventes et de baux d’immeubles ; 

- les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés et d’acquisitions de 
biens;  

- les projets de concession et de délégation de service public ; 
- les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières ; 

- l’acceptation ou le refus des dons et legs ; 

- les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d’entre elles peuvent être 
engagées par le directeur ; 

- les transactions ; 
- le règlement intérieur de l’établissement public ; 
- les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou évaluations dont 

l’établissement public a fait l’objet. 

- le rapport d’activité. 
 
Le conseil d’administration détermine les catégories de contrats, conventions et transactions qui, 
en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation 
et celles dont il délègue la responsabilité au (à la) directeur (trice). 

II.5. Convocation au conseil d’administration  

i - Modalités, délais de convocation et information des membres 

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que nécessaire et, au minimum, deux fois par 
an, sur convocation de son président/sa présidente.  

Il peut être réuni de droit sur demande de la moitié de ses membres.  

Un planning reprenant les dates et lieux des conseils d’administration de l’année est transmis pour 
information au premier trimestre de chaque année, sous réserve de modification.  

Les convocations aux réunions du conseil d’administration sont adressées à ses membres au moins 
10 jours calendaires avant la date prévue pour la réunion.  

Ce délai pourra être réduit si l’urgence le justifie, l’urgence devant être ratifiée par le conseil en 
premier point de l’ordre du jour.  

La convocation précisera la date, l’heure et le lieu de la réunion.  

La convocation pourra se faire par voie électronique, charge à chaque membre d’en accuser 
réception. Elle comportera l’ordre du jour du conseil d’administration et un rapport portant sur 
chacune des affaires qui doivent lui être soumises. Ce rapport est préparé en concertation avec les 
services des membres constitutifs, et il est validé par le président/la présidente du conseil 
d’administration avant transmission aux membres.  

Les pièces annexes, si nécessaires, pourront faire l’objet d’un envoi complémentaire adressé aux 

membres du CA au moins 7 jours calendaires avant la date prévue de la réunion ou d’une mise à 
disposition via une plateforme dématérialisée.  

Toutefois, et sous réserve de l’accord des membres en ouverture de réunion, il peut être remis le 
jour de la séance un rapport sur table qui complète, modifie ou annule tout ou partie du rapport 
transmis initialement. 

j - Participation aux débats  

Le directeur/la directrice, sauf lorsqu'il est personnellement concerné par l'affaire en discussion, 
ainsi que l’agent comptable participent au conseil d'administration avec voix consultative.  

Agence Régionale de la Biodiversité - 25-2019-09-06-005 - RI CA Agence régionale de la biodiversité 29



Règlement intérieur du conseil d’administration de l’Agence régionale de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté 

8 
 

Le président/la présidente ou le vice-président/la vice-présidente peut inviter au conseil 

d'administration toute personne dont il juge la présence utile en fonction de l'ordre du jour, mais 
sans qu'elle puisse prendre part au vote.  

De par leurs fonctions, certaines personnes sont autorisées à assister aux conseils d’administration 
de l’établissement, comme observateurs. Les personnes susvisées ne peuvent pas prendre part au 
vote mais peuvent être entendues par le conseil d’administration. 

II.6. Etablissement de l’ordre du jour  

L’ordre du jour du conseil d’administration est fixé par le président/la présidente, avec le vice-

président/la vice-présidente et sur avis du directeur/de la directrice.  

Chaque membre du CA peut communiquer des points d’ordre du jour qu’il souhaiterait voir 
aborder, dans un délai minimal de 15 jours calendaires avant la tenue de la réunion.  

Le président/la présidente statue sur l’ajout ou non de ces points à l’ordre du jour.  

Lorsque le conseil d’administration se réunit sur demande de la moitié au moins de ses membres, 
l’ordre du jour arrêté par le président/la présidente reprend obligatoirement les questions inscrites 
par les personnes qui ont souhaité sa réunion.  

L’ordre du jour peut être exceptionnellement modifié en séance à l’initiative du président/de la 
présidente, sous réserve de l’accord des membres du conseil d’administration. 

II.7. Déroulement du conseil d’administration 

k - Présidence de séance  

La séance du conseil d’administration est présidée par le président/la présidente du conseil 
d’administration de l’établissement. Si le président/la présidente est absent(e), la séance est 
présidée par le vice-président/la vice-présidente.  

En cas d’absence conjointe du président/de la présidente et du vice-président/de la vice-
présidente, il est procédé en début de réunion à l’élection d’un(e) président(e) de séance, actée par 

une délibération en premier point de l’ordre du jour.  

Le(la) président(e) de séance fait respecter les dispositions du présent règlement intérieur.  

Il(elle) ouvre la séance, annonce les pouvoirs, s’assure du quorum, met aux voix les délibérations, 
décompte les scrutins, proclame les résultats et clôt la séance. 

l - Organisation des débats  

Les séances du conseil d’administration se déroulent à huis clos.  

En ouverture de réunion, le président/la présidente de séance rappelle les points figurant à l’ordre 
du jour dans l’ordre où ceux-ci sont inscrits. Toutefois il(elle) peut modifier en séance l’ordre de 
présentation.  

Le président/la présidente de séance demande au directeur/à la directrice de présenter les 
différents éléments relatifs à l’ordre du jour avant de les mettre au débat et de faire procéder au 
vote. Selon l’ordre du jour, la présentation des dossiers peut être confiée au directeur/à la 
directrice, à un personnel de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté ou à un binôme constitué de l’une 
des personnes précédemment citées et d’une personnalité qualifiée compétente dans le domaine, 
sous réserve de l’accord du président/de la présidente. 

m - Quorum et mandat  

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 

membres est présent ou représenté. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil est de nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai maximum de huit jours. Il délibère alors 
valablement quel que soit le nombre de membres présents.  

En cas d’indisponibilité de son suppléant, un membre du conseil d’administration peut donner 

mandat à un autre membre de le représenter à une séance. Chaque membre ne peut recevoir plus 
d’un mandat, le mandat devant être donné par écrit avant l’ouverture de la séance de CA. 
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Les membres présents physiquement émargent en début de séance. Le délégataire d’un mandat 

signe en nom et lieu du membre qui délègue, avec mention de ce mandat. 

n - Modalités de vote  

En qualité d’établissement public autonome juridiquement, les décisions du conseil d’administration 
ont une valeur prescriptive : elles ont un caractère exécutoire engageant la responsabilité de 
l’ensemble des membres du CA.  

Aussi, les décisions doivent être prises par l’ensemble des membres du conseil d’administration 
prévu par les statuts (y compris les personnes qualifiées).  

Le conseil d’administration vote sur les affaires soumises à délibérations soit à main levée, soit au 
scrutin public, soit au scrutin secret.  

Dans le cas de vote à main levée, le résultat est constaté conjointement par le président/la 
présidente et le/la secrétaire de séance. En cas de doute, le président /la présidente de séance 

peut faire procéder au vote par assis et levé.  

Le vote au scrutin public est de droit sur demande du sixième des membres présents. Dans ce cas, 
il est procédé au scrutin public dans les formes suivantes : chaque membre du conseil 
d’administration exprime son vote soit par bulletin public portant la mention « pour », soit par le 
bulletin portant la mention « contre », soit par un bulletin portant la mention « abstention ». Le 

bulletin doit être signé du nom du membre. Le président/la présidente de séance peut également 
décider qu’il soit procédé au scrutin public par appel nominal. Le résultat des scrutins publics est 
reproduit au procès-verbal.  

Le vote au scrutin secret est de droit pour toutes les nominations. Il peut également être procédé 
au vote à bulletin secret sur décision du président/de la présidente de séance ou à la demande d’un 
seul des membres présents.  

Pendant l’ensemble des opérations de vote, nul ne peut prendre la parole. 

o - Délibérations du conseil d’administration  

Les délibérations du conseil d’administration sont prises à la majorité des suffrages exprimés 
(membres présents et représentés).  

En cas de partage égal des voix, celle du président/de la présidente de séance est prépondérante. 
Si le président/la présidente de séance ne vote pas, la proposition mise aux voix n’est pas adoptée.  

Les délibérations du conseil d'administration ainsi que les actes à caractère réglementaire de 
l’Agence régionale de la biodiversité Bourgogne-Franche-Comté font l'objet d'une publicité par voie 
d'affichage au siège de l'établissement dans le mois suivant leur légalisation et peuvent ensuite 

être consultées sur demande auprès des services administratifs de l’ARB Bourgogne-Franche-
Comté. Elles seront également publiées au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne 
Franche-Comté, siège de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté.  

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du titre III du livre I de la troisième 
partie du code général des collectivités territoriales relatives au contrôle de légalité et au caractère 

exécutoire des actes des autorités départementales sont applicables à l'établissement public. 

p - Conflits d’intérêts  

Les membres du conseil d’administration ne peuvent participer ni aux débats ni au vote d’une 
délibération lorsque ceux-ci entraînent un conflit d’intérêts. Dans une situation laissant apparaître 

ou susceptible de laisser apparaître un conflit d’intérêts entre l’intérêt de l’ARB Bourgogne-Franche-
Comté et son intérêt personnel, direct ou indirect, le membre concerné doit en informer, dès qu’il 
en a connaissance, le conseil d’administration et en tirer toute conséquence utile, notamment en 
s’abstenant de participer au vote de la délibération correspondante. Il devra quitter la réunion du 
conseil d’administration lors de ce vote.  

Est considérée comme conflit d’intérêts la situation dans laquelle un membre du conseil 
d’administration possède, soit à titre personnel, soit au titre de l’un de ses proches (conjoint, 

descendant ou ascendant) des intérêts directs qui pourraient influer sur la manière dont il exerce 
sa responsabilité de membre du CA. 
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II.8. Secrétariat de séance  

Au début de chaque séance, le conseil d’administration nomme un de ses membres pour assurer la 
fonction de secrétaire.  

Le/la secrétaire assiste le président/la présidente de séance à la constatation des votes et au 
dépouillement du scrutin. Il(elle) signe avec le président /la présidente de séance le procès-verbal 
de séance après qu’il ait été voté. 

II.9. Procès-verbaux  

Le procès-verbal de chaque séance est mis au vote au commencement de la séance suivante et 

signé par le président/la présidente et le/la secrétaire de séance.  

Il contient les rapports, le nom des membres ayant pris part aux débats et aux votes ainsi que les 

opinions émises lors de la séance. Le résultat des scrutins publics est reproduit au procès-verbal.  

La rédaction du procès-verbal est assurée par les services de l’Agence régionale de la biodiversité 
Bourgogne-Franche-Comté. 

III. La présidence du conseil d’administration de 

l’Établissement 

III.1. Modalité d’élection de la présidence du CA  

Conformément à l’article R.2221-55 du code général des collectivités territoriales, le conseil 

d'administration élit son président/sa présidente et son vice-président/sa vice-présidente en son 
sein.  

Pour être éligible, chaque candidat doit avoir fait une déclaration de candidature avant l’ouverture 
du scrutin.  

Le président/la présidente est élu par le CA à la majorité des deux tiers, pour une durée de trois 
ans renouvelable, qui ne peut excéder, le cas échéant, celle de son mandat électif.  

Il(elle) est assisté d’un vice-président/d’une vice-présidente désigné dans les mêmes conditions.  

Le conseil d’administration élit son président/sa présidente et son vice-président/sa vice-présidente 
lors de la réunion de droit qui suit chaque vacance de poste ou renouvellement de plus du tiers des 
membres du conseil d’administration.  

Si cette élection n’est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des membres du conseil 
d’administration. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

III.2. Vacance et démission  

En cas de vacance du siège de président/de présidente pour quelque cause que ce soit, les 
fonctions du président/de la présidente sont provisoirement exercées par le vice-président/la vice-
présidente, jusqu’à la date de l’élection. Il est alors procédé à l’élection du président/de la 
présidente et du vice-président/de la vice-présidente.  

En cas de vacance simultanée des sièges de président/ présidente et de vice-président/ vice-
présidente, elles sont provisoirement exercées par deux membres du conseil désigné par 

délibération par le conseil d’administration jusqu’à la date de l’élection. Le conseil d’administration 
est alors convoqué par le doyen d’âge sous quinze jours calendaires.  

Il est procédé à l’élection du président/de la présidente et du vice-président/de la vice-présidente 
dans un délai de trois mois.  
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En cas de vacance du siège de vice-président/de vice-présidente pour quelque cause que ce soit, le 

président/la présidente conserve ses fonctions. Il est alors procédé à l’élection du vice-président/de 
la vice-présidente lors du conseil d’administration suivant cette constatation de vacance.  

Les fonctions de président/présidente et de vice-président/vice-présidente sont nominatives et ne 
peuvent pas le cas échéant être transférées à leur suppléant. 

III.3. Rôle du président  

Le président/la présidente du conseil d'administration :  

• fixe l’ordre du jour, convoque et préside le conseil d’administration ; 

• nomme le (la) directeur (trice) de l’établissement, dans les conditions prévues à l’article 
L. 1431-5 et R. 1431-10 du CGCT ; 

• nomme le personnel de l’établissement, après avis du (de la) directeur (trice). 

Il peut déléguer sa signature au directeur/à la directrice par arrêté.  

IV. La direction de l’Etablissement 

IV.1. Attributions du directeur/de la directrice  

Les attributions du directeur/de la directrice de l’Agence régionale de la biodiversité Bourgogne-

Franche-Comté sont fixées par l’article R1431-13 du code général des collectivités territoriales et 
listées dans les statuts de l’établissement à l’article 12. 

IV.2. Désignation du directeur/de la directrice et mandat  

Les modalités de désignation et de mandat du directeur/de la directrice de l’Agence régionale de la 
biodiversité Bourgogne-Franche-Comté sont listées dans les statuts de l’établissement à l’article 
12.  

Les négociations portant sur le contrat de travail du directeur/de la directrice sont dirigées par le 

président/la présidente du conseil d’administration.  

Le directeur/la directrice est recruté(e) selon les modalités suivantes :  

• Un appel à candidatures est diffusé sur la base d’un cahier des charges et validé par les 
membres constitutifs.  

• À l’issue de cet appel à candidatures, une liste de candidats est établie d’un commun 
accord entre les personnes publiques représentées au conseil d’administration. Cette liste 
est adoptée par délibérations concordantes des conseils ou des organes délibérants des 

personnes publiques siégeant au conseil d’administration. 

• les candidats sélectionnés par les personnes publiques sont amenés à être auditionnés 
devant un jury de membres issus du conseil d’administration, pour présenter leur projet 
d’orientations environnementales. Les résultats du jury d’entretien sont présentés pour 
information et examen à l’occasion d’un prochain conseil d’administration. 

• Le conseil d’administration suivant, propose au président ou la présidente, le ou les 
candidats (tes) susceptibles d’être nommés (ées), par adoption à la majorité des deux tiers 

des membres du conseil d’administration. 

• le président ou la présidente nomme le directeur ou la directrice parmi les candidats (es) 
proposés (ées) par le conseil d’administration. 

IV.3. Modalités de renouvellement  

La décision de renouvellement du directeur/de la directrice en poste se base sur un processus 
d’évaluation et intervient selon les modalités suivantes :  
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• Le directeur/la directrice transmet aux membres du CA un bilan de son mandat neuf mois 

au moins avant la fin de son mandat, d’après son projet d’orientations environnementales.  

• Un conseil d’administration doit se tenir au moins six mois avant la fin du mandat du 
directeur /de la directrice afin que :  

- Le directeur/la directrice soit auditionné/auditionnée par les membres du CA, suite 
à la transmission de son bilan. Il est possible pour les membres du CA de 
transmettre en amont de l’audition des questions qui pourraient demander une 
préparation spécifique ;  

- Les membres du conseil d’administration se prononcent, par délibération et au 
scrutin secret, sur la décision de renouvellement ou non du directeur/de la 
directrice.  

Si le conseil d’administration décide le renouvellement du mandat du directeur/de la directrice, les 
négociations portant sur son contrat de travail sont dirigées par le président/la présidente du 

conseil d’administration.  

IV.4. Vacance et intérim  

En cas de vacance du poste de directeur /directrice, pour quelque cause que ce soit, une personne 
de l’équipe de direction se verra confier, sur une période donnée, un mandat précis par le conseil 
d’administration pour assurer cet intérim. 

Une délibération est nécessaire pour acter ces modalités d’intérim.  

Dans le cadre de l’intérim, le directeur/la directrice par intérim assure l’intégralité des attributions 
du directeur/de la directrice, listées dans les statuts de l’établissement.  

Il/elle perçoit une prime liée à cette fonction temporaire durant la durée de l’intérim et jusqu’à 
quatre mois après la prise de fonction du nouveau directeur /de la nouvelle directrice afin d’assurer 
la période de prise de poste. Cette prime est déterminée par arrêté du président/de la présidente 

du conseil d’administration de l’établissement. 

V. La commission d’appel d’offres  

L’établissement se dote d’une commission d’appel d’offres, nécessaire au bon fonctionnement de 
son activité, et dont les modalités sont décrites à l’article 23 des statuts de l’ARB Bourgogne-
Franche-Comté. 

VI. Les conditions d’application et de modification 

du présent règlement 

VI.1. Entrée en vigueur  

Le présent règlement a été adopté par le conseil d’administration de l’Agence régionale de la 
biodiversité Bourgogne-Franche-Comté le 08 juillet 2019.  

Ce règlement intérieur entre en vigueur le 08 juillet 2019, et pourra être amendé suite à une 
nouvelle délibération du Conseil d’administration de l’ARB Bourgogne-Franche-Comté.  

Un exemplaire de ce règlement sera consultable au sein de la structure. 
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VI.2. Les modifications du règlement intérieur du conseil 

d’administration  

Concernant le règlement intérieur du conseil d’administration, les procédures et les modalités 
peuvent directement être modifiées et enrichies lors d’une séance du CA par simple délibération, à 
condition que cette question ait été préalablement mise à l’ordre du jour du CA.  
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Décision n° DOS/ASPU/161/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBM IHG) exploité 

par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39 à 

R. 1222-41, D. 6221-24 à D. 6221-27 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie 

médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2016-598 du 1
er

 juillet 2016, modifiée, portant 

autorisation du LBM IHG exploité par l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté, pour son site de Dijon de pratiquer l’examen des caractéristiques 

génétiques d’une personne ou l’identification d’une personne par empreintes génétiques à des 

fins médicales pour la modalité de prise en charge des analyses de génétique moléculaire en 

vue d’une utilisation limitée aux typages HLA-maladies, pour une durée de cinq ans à 

compter du jour de sa déclaration de mise en œuvre auprès de l’agence régionale de santé ; 

 

VU  la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 15 mai 2019 du directeur adjoint de l’Etablissement français du 

sang de Bourgogne Franche-Comté confirmant au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté le souhait dudit établissement de rattacher le secteur 

d’immunogénétique du laboratoire LBMG mono-site de Besançon au laboratoire LBM IHG 

multi-sites, dont le site principal est implanté à Besançon, à compter du 1
er

 juin 2019 ; 

 

Considérant que la nouvelle organisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

LBMIHG de l’Etablissement français du sang de Bourgogne Franche-Comté nécessite une 

actualisation de son autorisation administrative, 
 

 

D E CI DE  

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le siège 

social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) exploité 

par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9, est autorisé à fonctionner. 

              

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est implanté 

sur 7 sites fermés au public: 

…/… 
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- Le site de Besançon qui est le site principal : 

8 rue Jean-François-Xavier Girod 25000 Besançon 

pratiquant les activités : 
 

 d’immuno-hématologie érythrocytaire ; 

 d’immunogénétique. 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 25 000 483 5, 

 

- Le site d’Auxerre : 

2 boulevard de Verdun 89000 Auxerre 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 89 097 357 1, 

 

- Le site de Chalon-sur-Saône : 

4 rue du Capitaine Drillien 71100 Chalon-sur-Saône 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 71 078 131 1, 

 

- Le site de Trévenans : 

40 route de Moval 90400 Trévenans 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

n° FINESS ET en catégorie 132 : 90 000 312 0, 

 

- Le site de Dijon : 

2 rue Angélique Ducoudray 21000 Dijon 

pratiquant les activités : 
 

 d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 d’immunogénétique, y compris de génétique constitutionnelle (génétique 

moléculaire limitée aux typages HLA-maladies). 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 21 098 309 4, 

 

- Le site de Nevers : 

1 avenue Patrick Guillot 58000 Nevers 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 58 078 109 4, 

 

- Le site de Sens : 

1 avenue  Pierre de Coubertin 89100 Sens 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 89 000 207 4. 

 

Article 3 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBM IHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est dirigé par 

le Docteur Fanny Delettre, biologiste-responsable. 

 

Les biologistes médicaux pour l’ensemble des sites sont : 
 

- Docteur Gabriel Alexandru, médecin,  

- Docteur Isabelle Bassenne, médecin, (biologiste libérale intervenant à raison de 0,1  

équivalent temps plein), 

- Docteur Marie-Luce Boennec, pharmacien, 
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- Docteur Marine Branger, pharmacien, 

- Docteur Dominique Cottier, médecin, 

- Docteur Guillaume Dautin, pharmacien : agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des examens de génétique moléculaire limités aux typages HLA-maladies, 

- Docteur Fanny Delettre, pharmacien, 

- Docteur Stéphanie Gaillard, médecin, 

- Docteur Patrick Joubaud, pharmacien, 

- Docteur Iliya Ledzhev, médecin, 

- Docteur Vanessa Ratié, pharmacien, 

- Docteur Audrey Seigeot, médecin, 

- Docteur Mohamed Slimane, médecin, 

- Docteur Khanh Tien Nguyen, pharmacien, 

- Docteur Jean-Marc Didier, pharmacien, 

- Docteur Alizée Jenvrin-Guyon, pharmacien. 

 

- Madame Anne Dormoy, de formation scientifique, reconnue qualifiée pour exercer la 

fonction de biologiste médical spécialisé en histocompatibilité et génétique moléculaire par 

courrier du 11 septembre 2014 du ministre chargé de la santé. 

 

Article 4
 
: La décision n° DOS/ASPU/156/2017 du 8 août 2017 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBM IHG) exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-

Franche-Comté est abrogée.  

 

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBM IHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette décision sera également publiée au recueil des actes administratifs des préfectures du 

Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de 

l’Yonne et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 14 août 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-

Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon ou 

de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures du Doubs, du 

Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application 

Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Centre Hospitalier Morteau

25-2019-03-01-004

Délégation de signature au Directeur délégué
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Centre Hospitalier Morteau

25-2019-09-06-009

Délégation de signatures
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Centre Hospitalier Morteau

25-2019-07-19-009

Délégation de signatures à Mme PERROT et M.

DEMASSUE
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DDFIP du Doubs

25-2019-09-02-009

Délégation de signature de Madame Agnès OUDOT,

responsable de la trésorerie de l'Isle-sur-le-Doubs

Délégation de signature de Madame Agnès OUDOT, responsable de la trésorerie de

l'Isle-sur-le-Doubs, à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable par intérim, responsable de la trésorerie de l'Isle sur le Doubs

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le  décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er - Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme MBENDE  Corinne,  contrôleur,  à  la
trésorerie de l'Isle sur le Doubs , à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 2 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 2 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites  et  portant  remise,  modération  ou rejet,  dans  la  limite  précisée  dans le  tableau  ci-
dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer,
les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

CORNUEZ France Agent
d'administration

2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté prend effet le  02/09/2019 et sera publié au recueil des actes administratifs du
département du doubs

A l'Isle-sur-le-Doubs, le 2 septembre 2019
Le comptable par intérim, 
Agnès OUDOT
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DDFIP du Doubs

25-2019-09-02-010

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de Monsieur Daniel TOURNIER,

responsable du SIP-SIE de Morteau
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Daniel

TOURNIER, responsable du SIP-SIE de Morteau, à ses collaborateurs.

DDFIP du Doubs - 25-2019-09-02-010 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Daniel TOURNIER, responsable du
SIP-SIE de Morteau 49



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE de MORTEAU

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BRIQUEZ Claude, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoint au responsable du SIP-SIE de Morteau, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000,00 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 60 000,00 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution  économique territoriale,  sans limite de montant  pour  les entreprises  dont  tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  remboursement  de  crédit  de  TVA,  dans  la  limite  de
100 000,00 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant
excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000,00 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°)  en matière de gracieux fiscal  d'assiette et  de recouvrement,  les  décisions portant  remise,
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modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

PARENT Virginie inspectrice 15 000,00 € 7 500,00 € 6 mois 10 000,00 € 

BAILLY Valérie contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

BAILLY Fabrice contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

PETIJEAN Colette contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 € 

FEUVRIER Hélène contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

NAPPEZ Sandra contrôleuse 1 000,00 € 12 mois 10 000,00 € 

PLAUD Sandrine
(épouse Bonnet)

agent 500,00 € 12 mois 5 000,00 € 

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
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1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MOYSE Catherine contrôleuse 10 000,00 € 7 500,00 €

POURCHET
Nathalie

contrôleuse 10 000,00 € 5 000,00 €

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 05/09/2018 et sera publié au recueil des actes administratif du
département du Doubs.

A Morteau, le 02 septembre 2019

Le  comptable,  responsable  du  SIP-SIE  de
Morteau, 
Daniel Tournier.

DDFIP du Doubs - 25-2019-09-02-010 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de Monsieur Daniel TOURNIER, responsable du
SIP-SIE de Morteau 52



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2019-09-10-003

20190910 Dérog RD EDIXIA 05 10 au 31 12 19
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2019-09-05-002

Décision de délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire
Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-09-12-004

Arrêté particulier pour la réglementation de la circulation

au droit d'une manifestation sur le réseau routier national

(hors agglomération)
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^
Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUE S

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

portant arrêté particulier
pour la réglementation de la circulation au droit d'une manifestation

sur le réseau routier national, (hors agglomération)

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route,

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble
des arrêtés modificatifs, ainsi que l'instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques
spécifiques) ;

VU l'arrêté n°25-2016-09-27-017 de Monsieur le préfet du Doubs du 27 septembre 2016 portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 57 ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP-2019-08-08-007 du 8 août 2019 portant délégation de signature à M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet

CONSIDERANT l'organisation de la manifestation cycliste « Tour du Doubs», qui aura lieu le
15 septembre 2019 entre Morteau et Pontarlier;

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité de l'ensemble des participants, des
riverains de la voie publique, et des agents de la Direction Interdépartementale des Routes Est
(DIR Est), pendant le déroulement de cette course cycliste qui emprunte le réseau communal,
départemental et national ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs.

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - telecopie03. 81. 65. 62. 01
www. doubs. aouv. fr
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ARRÊTE

Article l :

Le présent arrêté particulier s'applique sur la RN 57, dans les conditions définies à l'article 2 du
présent arrêté.

L organisateur de la manifestation est représenté par Monsieur PERRIN Jean Louis, vice-
président du VéIo-Club Morteau-Montbenoît. (VCMM)

Le présent arrêté particulier réglemente la circulation sur la RN 57 du PR67+450 au PR68+660
et du PR77+420 au PR78+100 aux abords de cette manifestation. Il définit les mesures de

restrictions qui seront mises en ouvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Article 2 :

Pendant la durée de la manifestation le dimanche 15 septembre 2019 (course cycliste), les
restrictions de circulation suivantes seront mises en ouvre sur la KN 57 :

coupure des accès du giratoire de l'Europe au PR68+660 pendant le passage du peloton
(géré par la gendarmerie et les organisateurs) ;

dans le sens Besançon => Vallorbe, sur la 2X2 voies, la voie rapide sera neutralisée par
la DIR Est, du PR67+450 (giratoire des 4 chemins) au PR68+660 (giratoire de
l'Europe) ;

la circulation de la RN57 sera coupée, pendant le passage des cyclistes (environ 30mn),
au droit de l'intersection RN57/RD44 (au PR77+770). Une signalisation d'approche sera
mise en place sur la RN57, par la DIR Est, du PR77+420 au PR78+100. Le pilotage du
piquet K10 sera réalisé par l'organisateur.

Article 3 :

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 :

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du dimanche 15 septembre 2019 à
14h00, et en tout état de cause pas avant le début effectif de la restriction de la circulation par la
mise en place de la signalisation et l'intervention des forces de l'ordre.

Elles prendront fin le dimanche 15 septembre 2019 à 17h00, et en tout état de cause pas avant la
fin effective de la restriction de circulation par la levée de la signalisation et des barrages des
forces de l'ordre.

Article 6 :

La signalisation sera conforme à l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux
Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon les
cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).

La signalisation sera mise en place puis déposée par les services de la DIR Est, conformément
aux mentions figurant aux articles 2 et 4 du présent arrêté.

2/4
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Article 7 :

Pendant toute la durée d'application du présent arrêté, tel que définie à l'article 4 du présent
arrêté :

. la police de la route sur la RN 57 restera assurée par le groupement de gendarmerie du
Doubs ;

l'exploitation de la RN 57 restera assurée par la DIR Est, division d'exploitation de
Besançon.

Les forces de l'ordre et les services de la direction interdépartementale des routes de l'Est
pourront prendre toutes mesures qui seront nécessaires pour assurer la sécurité et l'écoulement
du trafic.

Article 8 :

M. le préfet du Doubs,

M. le directeur interdépartemental des routes de l'Est,
M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental de la sécurité publique,
M. le maire de la commune de Pontarlier,

M. le représentant de l'organisateur de la manifestation,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à :

Monsieur le sous-préfet de Pontarlier,

M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,

M. le directeur départemental des territoires du Doubs.

Fait à Besançon, le l 2 S

Pou le ' et,
Le sous-préfet, di ur cabinet

N' ol GNY

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le
requérant peut saisir le tribunal admimstratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut
également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Arrêté portant retrait de l'agrément de l'AICA Verne -
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Liberté . Egalité . Frûternil/

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019

portant retrait de l'agrément de l'AICA VERNE - RILLANS

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-69 et R 422-75;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arreté préfectoral n°2003-1606-03185 du 16 juin 2003 portant agrément de l'Association
Intercommunale de chasse VERNE - RILLANS ;

VU les statuts de l'AICA de VERNE - RILLANS et notamment son objet ;

VU le courrier du 28 décembre 2018 du Président de l'ACCA de RILLANS, co-signé par plusieurs
membres et informant le président de l'AICA VERNE - RILLANS de l'intention de l'ACCA de se
retirer de l'AICA ;

VU le courrier de M. MAILLOT Michel en date du 28 juin 2019 informant l'administration de sa
démission de président de l'ACCA de VERNE et de président de l'AICA VERNE - RILLANS ;

VU le courrier de la fédération départementale des chasseurs du Doubs du 9 juillet 2019 alertant le
Préfet sur la situation conflictuelle au sein de l'AICA ;

CONSIDERANT les tensions, les conflits de personnes et autres troubles de l'ordre public
persistant depuis plusieurs mois parmi les membres de l'AICA ;

CONSIDERANT que l'AICA VERNE - RILLANS n'est pas en mesure de répondre de façon
satisfaisante à son objet social ;

CONSIDERANT que l'AICA VERNE - RILLANS est une AICA union qui repose sur la libre
association ;

ARRETE

Article 1er.

L'arreté préfectoral n°2003-1606-03185 du 16 juin 2003 portant agrément de l'Association
Intercommunale de Chasse de VERNE - RILLANS est abrogé.
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Article 2 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans les communes de VERNE et RILLANS par les soins des Maires
pendant 10 jours au moins et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site Internet www. telerecours. fr

Article 4 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires, les maires des communes de VERNE et RILLANS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à

- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du service départemental de l'O.N.C. F. S.
- M. le Président de l'A. C. C. A. de RILLANS
- M. le vice Président de l'A. C. C.A. de VERNE.

A Besançon le - 9 SER 2Û19

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental

des Territoires
'stian SCH ARTZ
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Aéronautique Gordon Bennett - fête de l'Air le dimanche

15 septembre 2019
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^
Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

^ r

ARRETE n°

A 36 - Fermeture de la bretelle n°7 (sortie d'autoroute) (sens sortant de I'A36)
Coupe Aéronautique Gordon Bennett - Fête de l'Air

le dimanche 15 septembre 2019

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de la route et notamment son article R.411-9 ;

Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière du 24 novembre 1967, modifié par
l arrêté du 5 novembre 1992 ,

Vu l'instruction interministérielle de signalisation routière modifiée ;

Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantiers ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de
signature à M. Didier CHAPUIS en cas d'absence ou d'empêchement de M ; "Christian
SCHWARTZ;

Vu la demande de l'organisateur (relayée par la sous-préfecture de Montbéliard) en date du 10
sq)tembre2019 ;

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers, des riverains de la voie publique,
ainsi que celle des Autoroutes Paris Rhin Rhône et de réduire, autant que possible, les entraves à
la circulation liées au déroulement de la Coupe Aéronautique Gordon Bermett et de la fête de
l'Air ;

Considérant le trafic potentiellement dense au droit du site d'implantation de la Coupe
Aéronautique Gordon Bennett et de la fête de l'Air et donc le risque de remontée de file sur
l'autoroute A3 6 ;

Considérant le risque d'accidents du fait de la présence de nombreuses personnes à pied au
droit du site d'implantation de la la Coupe Aéronautique Gordon Bennett et de la fête de l Air ;

Puisque la fermeture de la bretelle de sortie sens 2 du diffuseur n°7 de l'A 36 (Montbéliard Sud
- Arbouans) va engendrer des déviations de trafic hors du réseau autoroutier ;

6, nie du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 8I. 65. 62. 0I
www.doubs. ouv. fr
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRÊTE

Article l :

Le dimanche 15 septembre 2019, de lOhOO à 17h00, la bretelle de sortie sens 2 du difiuseur n°'
de l'A 36 (Montbéliard Sud - Arbouans) sera fermée.

Article 2 :

Du fait de la fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n° 7, le trafic sera dévié par le
diffuseur 8 (Montbéliard Centre) et l'itinéraire S 15 identifié au Plan de Gestion du Trafic A36 -
Aire Urbaine Belfort / Montbéliard (soit les routes départementales RD663 + RD463B RD34 +
RD34a + RD472).

Article 3 :

La sigpalisation temporaire à ces opérations sera fournie, mise en place et entretenue par les
soins d'APRR.

Une information de la fermeture de la sortie du difiuseur n°7 et des déviations prévues à l'article
2 sera assurée par APRR par panneaux à message variable.

Article 4 :

La signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires en particulier des guides
techniques « Signalisation Temporaire » du SETRA :

Routes à chaussées séparées - Manuel du Chef de Chantier,
« Choix d'un mode d exploitation »,
huitième partie « Signalisation Temporaire » du livre l de l'instruction interministérielle
sur la Signalisation Routière.

La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire
mise en place.

Article 5 :

En cas d'événement entraînant une gêne importante à la circulation et surtout en cas
d'application du Plan de Gestion de Trafic, l'information routière sera donnée en temps réel via
les sites intemet de Bison Futé et d'APRR, afin d'en informer les usagers.
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La veille qualifiée 24/24 de la DDT devra être avertie à l'avance de la mise en place du rqiort et
en temps réel de la fin des mesures d'exploitation, ainsi qu'en cas d'événement entraînant une
gêne importante à la circulation, particulièrement en cas d'activation du POT (Plan de Gestion
de Trafic) et des mesures prises à cet effet

Article 6 :

M. le sous-préfet de Montbéliard,
M. le directeur départemental de la sécurité publique du Doubs,
M. le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental des territoires du Doubs,
M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,
M. le directeur régional d'exploitation Rhin des Autoroutes Paris Rhin Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à

M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bourgogne Franche-Comté (service transports mobilités),
Mme la présidente du Conseil départemental du Doubs (DRIT et STA de Montbéliard).

Fait à Besançon, le 1 1 SEP. 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental

'toi s adjoint,

Didier CHAPUIS

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. À cet effet, le requérant peut saisir le
fhbunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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25-2019-09-05-004

Arrêté préfectoral portant modification de la liste des

membres des organisations représentatives de bailleurs et

de locataires appelés à siéger au sein de la commission

départementale de conciliation
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PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Habitat Construction Ville
Unité Lutte contre les Exclusions et Observation de l’Habitat

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° 

portant modification de la liste des membres des organisations représentatives de bailleurs et
de locataires appelés à siéger au sein de la commission départementale de conciliation

VU la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, et notamment son article
20 ;

VU le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour application de l’article 20 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 et relatif aux commissions départementales de conciliation,

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet  du
Doubs ;

VU le  décret  du  27  novembre  2014  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-BCEEP-2019-08-08-006 du 8 août 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-2016-11-24-005 du 24 novembre 2016 fixant la liste des membres des organisations
représentatives de bailleurs et de locataires appelés à siéger au sein de la commission départementale
de conciliation du Doubs, modifié par les arrêtés n° 25-2017-02-27-010 du 27 février 2017 , n° 25-
2017-03-31-014 du 31 mars 2017, n°25-2018-02-05-004 du 05 février 2018 et n° 25-2019-01-11-006
du 11 janvier 219,

VU  le courrier du 13 mars 2019 reçu le 22 mars 2019 à la DDT du Doubs, de la Confédération
Nationale du Logement désignant monsieur PAGNONCELI Georges en remplacement de monsieur
ESNAULT Jean-Paul,

VU l’absence de réponse de la Confédération Syndicale des Familles aux courriers adressés par la
DDT du Doubs les 9 octobre 2018, 8 avril 2019 et 14 mai 219,

VU le courrier du 11 juin 2019, de la DDT du Doubs adressé à monsieur le président de l’association
Consommation Logement et Cadre de Vie,

VU  le  courrier  du  20  juin  2019  reçu  le  26  juin  2019  à  la  DDT,  de  la  CLCV désignant  deux
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représentants titulaires et deux représentants suppléants,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  La composition de la commission départementale de conciliation prévue à l’article 1 de
l’arrêté n° 25-2016-11-24-005 du 24 novembre 2016 est modifié comme suit (modification en gras) : 

Collège des bailleurs

Pour la Chambre syndicale régionale des propriétaires et des copropriétaires de Franche-Comté

TITULAIRE SUPPLEANT

Monsieur Daniel PERSONENI Monsieur Bernard VANHOUTTE

Pour la Fédération Nationale de l’Immobilier de Franche-Comté

TITULAIRE SUPPLEANT

Monsieur Laurent REYNAUD Monsieur Jérôme COLINET

Pour le Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs

TITULAIRES SUPPLEANTS

Monsieur Jacques BRAVO – SAIEMB
Logement

Monsieur Frédéric PAPELOUX – Habitat 25

Monsieur Hervé CONSTANTIN – Néolia Madame Antoinette GALMICHE – Idéha

Collège des locataires

Pour l’association Consommation Logement et Cadre de Vie
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TITULAIRE SUPPLEANT

Monsieur Robert LAZERT Monsieur Nicolas DIAMANDIDES

Madame Danielle LEROY-ABOUDA Monsieur Paul-Aimé BAUDIER

Pour la Confédération Nationale du Logement Nord Franche-Comté

TITULAIRES SUPPLEANTS

Monsieur Jean-Luc ENTFELLNER Monsieur Georges PAGNONCELI

Monsieur Alain GENOT Madame Micheline JECHOUX

Article 2 : Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article  4 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Besançon, le 5 septembre 2019

Le Préfet
Joël MATHURIN
        signé
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-09-04-004

R0-Konica-20190905150722

Autorisation création de desserte forestière en site Natura 2000 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-09-04-004 - R0-Konica-20190905150722 73



Liberté . Egaîité . Frattrnilé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N du ^ ls ï\ial'^ portant autorisation

Arrêté autorisant M. CHAVANNE Raymond à réaliser des travaux de création de desserte
forestière et place de dépôt soumis à évaluation des incidences Natura 2000 au sein du site

Natura 2000 du Mont d'Or, du Noirmont et du Risol.

LE PREFET DU DOUES

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.414-4 et R414-19 à 28,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
préfecture du Doubs,

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs,

VU l'arrêté préfectoral n° 25-BCEEP-2019-08-08-006 du 08 août 2019 portant délégation de
signature à M. Jean-Philippe SETBON, secrétaire général de la préfecture du Doubs,

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-08-02-002 du 2 août 2018 fixant la liste prévue au TV de l'article
L414-4 du code de l'environnement des documents de planification, programmes, projets,
manifestations et interventions soumis à évaluation des incidences Natura 2000,

VU la demande formulée par M CHAVANNE Raymond, désigné dans ce qui suit par « le
pétitionnaire », relative à des travaux d'amélioration de desserte forestière comprenant
l'implantation d'une route au gabarit « gnimier » et d'une place de dépôt sur sa propriété de la
Laizinette dessus, communes de PETITE-CHAUX (parcelles cadastrales OB n°44, 45, 92 et 94 et
MOUTHE (parcelles cadastrales AT n°l, 2 et 30) déposée complète (évaluation des incidences
Natura 2000) le 21/08/2019 .

Considérant que la mise en place de ces éléments de desserte forestière telle que proposée par la
demande du pétitionnaire doit permettre d'éviter toute atteinte significative aux habitats naturels et
espèces d'intéret européen du site Natura 2000 du « massif du Mont d'Or, du Noirmont et du Risol
(désigné en Zone de protection Spéciale n° FR4312001 au titre de la directive « Oiseaux » et en
Zone Spéciale de Conservation au titre de la Directive « Habitats, Faune, Flore » n° FR4301290)
site Natura 2000 du Mont d'Or, du Noirmont et du Risol

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires
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ARRETE

Article l - Le pétitionnaire sus-mentionné est autorisé à mettre en ouvre les travaux d'amélioration
de desserte forestière décrits dans sa demande (amélioration de la desserte sur un linéaire cumulé de
1, 2 km pour mise au gabarit grumiers des accès sommaires préexistants avec création d'une place de
dépôt).

Article 2 - Compte tenu de la présence d'habitats naturels d'intérêt européen et d'habitats naturels
nécessaires aux espèces de faune d'intérêt européen, les travaux devront être réalisés conformément
à la demande déposée (évaluation des incidences Natura 2000) et notamment :
- être réalisés entre le 20 août et le 31 décembre pour éviter la perturbation de la faune sensible ;
- n'induire un élargissement d'emprise au détriment des espaces en nature de prairie que sur un
linéaire de 300 mètres au droit des plus fortes pentes et sinuosités le justifiant ;
- limiter au maximum les empiétements de toute nature sur les espaces en nature initiale de prairie
pour ce qui a trait aux stockages temporaires des matériaux décaissés, lesquels devront êù-e évacués
à l avancement ou à défaut stockés de manière provisoire et économe en vue de leur remobilisation
vers la place de desserte ;

- réutiliser la terre végétale décapée pour la finition des talus au droit des zones élargies et leur re-
végétalisation spontanée par le stock semencier naturellement présent dans ces déblais ;
- cantormer au maximum la circulation des engins de travaux aux emprises de pistes, routes et
places de retournement préexistantes ou à créer.

Les matériaux d'empierrement utilisés pour le projet devront être issus soit du recyclage de
matériaux issus du terrassement, soit être des matériaux sains et bruts, exempts d'espèces exotiques
envahissantes susceptibles de se développer ensuite sur le site.

Article 3 - Le non-respect des dispositions d'exécution des travaux proposées par le pétitionnaire et
validées par la présente décision expose ce dernier aux mesures de police administrative prévues au
II de l'article L. 171-8 du code de l'environnement et, le cas échéant, à des poursuites pénales
susceptibles d'être engagées au titre de l'article L. 415-7 du code de l'environnement.

Article 4 - La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Besançon (30
rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3) dans un délai de deux mois. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site www. telerecours. fr

Article 5 - Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire et sera publié au recueil des actes
administratifs du département ainsi que sur l'IDE (site intemet de la préfecture).

Article 6 - Le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté.
Copie sera adressée au service départemental de l'ONCFS.

Besançon, le - <ï SEP 2019

Le Pr fet,

Pour l Préfet
rét re Général

Jean-Philippe SETBON
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        PRÉFET DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense 
et de protection civiles

Arrêté n° 25 – 2019 – 09 –      –      
Portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et secours
civiques du 11 octobre 2019 sous la présidence du 13ème régiment du génie de Valdahon (13ème RG)

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours
civiques » ;

VU la  décision  d’agrément  n° PAE F PSC –  1711 B 17 délivrée  le  22  novembre  2017 par  le
ministère de l’Intérieur au centre de formation opérationnelle santé de l’école du Val-de-Grâce
(CEFOS/EVDG) ;

VU  le  certificat  de  condition  d’exercice  n°  2019  –  014  du  17  janvier  2019  délivré  par  le
CEFOS/EVDG habilitant le 13ème RG à exercer des formations aux premiers secours.

ARRETE

Article 1  er : le  jury se  réunira  à  10h00,  le  vendredi  11  octobre  2019  au  13ème RG sis  quartier
Gallieni à Valdahon. Le jury procédera à l’évaluation de certification des candidats
ayant suivi la formation de formateurs en prévention et secours civiques organisée par
le 13ème RG.

Article 2 : le  jury de  cet  examen,  placé  sous  la  présidence  de  M.  Raphaël  VASCONCELOS
( 13ème RG) est composé comme suit :

- M. Adeline MILLA (médecin)

- M. Aurélien LEJEUNE (13ème RG)

- M. Stéphane GERBANT (SDIS 25)

- M. Jean-François SIEGRIST (ADPC 25)

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82)
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Membre suppléant :

-  Quentin VUILLEMIN (médecin),

Article 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs et dont copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°   

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 
VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 30 juillet  2019 portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Montbéliard ;

VU l'arrêté  25-BCEEP-2019-08-08-005  du  8  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. Olivier STECHER en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les  éléments  de  cette  demande  attestant  que  M.  Olivier  STECHER  a  suivi  la  formation  requise
comportant  le module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module
2 (police de la chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article  1er. –  M.  Olivier  STECHER,  né  le  7  décembre  1975  à  SAINT-DIZIER (88),  est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministre de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de BESANCON. L’exercice  d’un  recours  gracieux ou hiérarchique  proroge de deux mois  le délai  pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Olivier STECHER et  publié au recueil des actes administratifs.

           Montbéliard, le  5 septembre 2019 

Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation,

La cheffe de bureau

signé

Gaëlle ISAMBERT

Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  - BP 247 - 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - Standard tél.: 03.70.07.61.00 - Fax : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

portant autorisation d'une manifestation de moto-
cross organisée le 15 septembre 2019 à AVILLEY

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants, 
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-2019-08-08-007  du  8  août  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, sous-préfet directeur du cabinet ;

VU la demande du 31 mai 2019 présentée par Monsieur Thierry GERVAIS, Président du moto-club
"ACTION CLUB 2000", en vue d’organiser un moto-cross sur un terrain agricole au lieu-dit « En
Belin » à AVILLEY le 15 septembre 2019 ;

VU l’engagement de l’organisateur en date du 31 mai 2019 de prendre à sa charge les frais du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la
voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux  concurrents,  aux  organisateurs  ou  à  leurs
préposés ;

VU les attestations d’assurance en date du 5 juin 2019 et du 27 août 2019 ; 

VU l'avis de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie le 20 août 2019 ;

VU l’arrêté n°STAM 19-137 du 29 août 2019 signé de Mme la présidente du conseil départemental,
réglementant le stationnement sur la RD 486 à l'occasion de la manifestation, les 14 et 15 septembre
2019 ;

VU l'arrêté du maire d'Avilley en date du 29 août 2019 réglementant la circulation sur sa commune les
14 et 15 septembre, à l'occasion de la manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du directeur de Cabinet du préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

Cabinet

Direction des sécurités
Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél : 03 81 25 10 92 

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Thierry GERVAIS, Président du moto-club « ACTION CLUB 2000», est autorisé
à organiser  une épreuve de motocross le 15 septembre 2019  de 8 h à 18 h 30 (8 h à 18 h pour la
course) à AVILLEY, sur un terrain agricole privé au lieu dit « En Belin », le long de la RD 486.

ARTICLE 2     :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

 ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public : 

- les essais auront lieu le vendredi 13 septembre 2019 de 17 h à 19 h,

- la piste mesure 1600 m sur 5 m,

- les épreuves sont réservées aux licenciés et ouvertes aux motos, quads et side-cars toutes catégories,

- un public de 800 personnes maximum est attendu,

- 220 compétiteurs maximum seront présents avec 220 véhicules, 

- 50 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 12 postes de commissaires au minimum seront positionnés sur le circuit,

- 12 extincteurs seront installés aux postes de commissaires,

- le dispositif médical et de secours devra être le suivant :

. pour la protection des concurrents, un médecin, deux ambulances, ainsi que 7 secouristes. 

En cas d'indisponibilité du médecin, des ambulances ou des secouristes la course devra être
interrompue,

.  un  point  d'alerte  et  de  premiers  secours  sera  prévu  pour  le  public  (2  secouristes),
conformément au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur et de l'association
agréée de sécurité civile, ADPC 70.

Le dispositif de secours devra être validé par le médecin assurant la médicalisation de la
course,

- la pose d'un hélicoptère peut être envisagée sur un terrain attenant,

- les spectateurs seront placés derrière des barrières de chantier métalliques de 2 m à 5 m de la piste ; les
accès des spectateurs seront balisés et fléchés ; des signaleurs seront également présents, 

-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  indiquées  et  être  neutralisées  de  façon suffisamment
dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (rubalise, barrières, agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- la piste est délimitée par des piquets tous les 5 m,

- pour la protection des pilotes,  des bottes de paille seront  installées seront  installées aux endroits
dangeraux (vers les chicanes),

- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être testées le
matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; le numéro et le nom
d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25 ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,

- une liaison radio et une sonorisation sont également prévus,
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 - l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et
accessibles aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui
devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les guider sur le site,

- si  l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les voies de
circulation  utilisées  par  la  course  ou  si  l'intervention  a  lieu  sur  le  parcours,  l'organisateur  devra
préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et devra prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- l'accessibilité et l'utilisation des hydrants pour la lutte contre l'incendie devront être garanties,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les riverains ont été informés pa  la municipalité du
déroulement de la de manifestation ; par ailleurs des contrôles seront effectués,

- en cas de forte chaleur, un point d'eau sera à prévoir,

- les termes des conventions avec les 2 propriétaires du terrain devront être respectés,

- l'évaluation des incidences de la manifestation sur l'environnement (évaluation NATURA 2000) a été
fournie,

-  l'interférence  de  l'usage  temporaire  du  parcours  avec  le  cadre  contractuel  agricole  subventionné
auprès du service d'économie agricole de la DDT devra être vérifiée, afin d'éviter toute déconvenue
ultérieure et procéder aux déclarations appropriées,

- l’attention des organisateurs est attirée sur la problématique de la maladie du frêne (chalarose)  ; si des
zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

- l'organisateur devra s'assurer du bon montage des chapiteaux,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté
avant la manifestation, 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. GERVAIS sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite, dans le cadre normal du service ; l'attestation sera également adressée
par mail à la préfecture.

 la réglementation de la circulation     :

- conformément à l’arrêté du Conseil Départemental susvisé, le stationnement sera interdit à tous les
véhicules de chaque côte de la RD 486 les 14 et 15 septembre 2019  de 7 h à 19 h ;  pendant  le
déroulement de l'épreuve, la surveillance de l'interdiction de stationner sera assurée par l'organisateur,

- conformément à l’arrêté municipal susvisé, le stationnement sera interdit les 14 et 15  septembre 2019
de 7 h à 19 h sur la RD 486 aux abords de la manifestation

- la mise en place de panneaux d’interdiction sera effctuée par l’organisateur,  sous le contrôle de la
commune d’Avilley,

- des panneaux « manifestation » seront à mettre en place par le organisateurs notamment aux entrées
du village,
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- des parkings sont prévus pour les spectateurs et les compétiteurs dans les champs attenants  ; ils seront
délimités par de la rubalise et leurs accès devront être fléchés.

ARTICLE 4 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ.

ARTICLE 5   : L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront interdits à toutes
personnes  autre  que  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et  techniques  et  le
personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles et de la Fédération Française de Motocyclisme relatives aux moto-cross,
notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi que les
règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE  7 :  Le  circuit  de  la  course  motocycliste  sera  balisé  par  les  soins  et  la  responsabilité  de
l'association organisatrice ; les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE 8 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 15 septembre 2019 exclusivement et ne saurait
en aucun cas servir de parcours d’entraînement.

ARTICLE  9   :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 10: En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 11   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. Le tribunal administratif peut être également être
saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr  .

ARTICLE 12   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, M. le maire de la commune d’AVILLEY, M. le
commandant le groupement de gendarmerie du Doubs, Mme la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations, pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI - STRO),

- M. le directeur départemental des services incendie et secours,

- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence,  Hôpital  Jean Minjoz,  Boulevard
Fleming, 25030 BESANCON CEDEX,

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,

- M. GERVAIS, Action Club 2000, 6 rue des Chenevières, 25860 AVILLEY.

Besançon, le 10 septembre 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet  

signé

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-09-06-008

REF. : Homologation du circuit de motocross d'Ecot
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PREFET  DU  DOUBS

          
          Arrêté n° 

portant réhomologation du circuit motocycliste d'ECOT

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-18 à R331-45 et A331-18 à A331-21 ;

VU  le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2019-08-08-007 du 8 août 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet directeur du cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015- 0507-002 du 7 mai 2015 portant dernière homologation du
circuit de moto-cross d’ECOT ;

VU la demande de réhomologation formulée le 16 juillet 2019 et complétée le 19 août 2019
par  M.  Gilbert  CUENIN,  président  du  club  motocycliste  Moto  Ecot  Team  Cuenin  à
AUDINCOURT ;

VU  l’avis  et  les  remarques  émis  par  la  sous-commission  des  épreuves  et  compétitions
sportives  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  réunie  sur  site  le
3 septembre 2019 ;

VU les documents fournis à l'appui et notamment l'attestation de mise en conformité du site
de pratique délivré par la Fédération Française de Motocyclisme le 15 juillet 2019 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Le  circuit  de  motocross  situé  sur  terrain  communal  au  lieu-dit  « Sous  les
Charmilles », sur le territoire de la commune d’ECOT,  est réhomologué sous le n°102, au
profit du club motocycliste MOTO ECOT TEAM CUENIN pour une durée de quatre
ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La présente homologation est accordée pour le déroulement des entraînements
et des compétitions motocyclistes.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours, du parc des coureurs et
des emplacements réservés au public sont tels qu'apparaissant sur le plan annexé au présent
document.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des sécurités

Pôle polices administratives

Affaire suivie par :  Mme MERUSI
Tel : 03.81.25.10.92

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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ARTICLE 4 : Le circuit doit répondre aux obligations suivantes :

- exclusivement réservés aux licenciés, le circuit, sur terrain communal aux abords de la
RD 475, comporte une piste d'une longueur de 1600 mètres et d'une largeur de 5 mètres
minimum,

- la zone de départ de 88 mètres de long environ et de 24 mètres de large est en accès direct
pour les concurrents,

- le circuit peut recevoir 45 motos de cross de toutes cylindrées. Il peut également accueillir
des quads et des side-cars,

- des barrières en palis blanc et du grillage sont installées pour retenir le public le long du
chemin des Charmilles,

- la zone "public" se trouve sur un talus surélévé ; la partie de la zone en lisière des bois ne
devra pas être débroussaillée afin d'empêcher l'accès des spectateurs aux zones boisées
qui peuvent présenter un danger notamment en cas d'intempéries (bois secs),

- le parcours est balisé à l'aide de barrières plastifiées,

- les "points durs" devront être protégés efficacement par des bottes de pailles ou des pneus
reliés entre eux, pour assurer la protection des coureurs et du public,

- un parking est prévu pour les spectateurs. Un commissaire sera présent pour guider le
public,

- les accès des concurrents sont séparés de ceux des spectateurs ; ils devront être fléchés,

- le circuit est utilisé toute l'année sauf en période de chasse ; les horaires d’ouverture du
circuit  (horaires libres mais limitées le soir à 19 h ) devront être affichés à l’entrée du
terrain, 

- il est éloigné du centre de la commune et, en conséquence, ne perturbe pas la tranquillité
publique.  Cependant,  des contrôles sonométriques  seront effectués y compris  lors des
entraînements,

- un système d'arrosage de la piste est prévu principalement pour les manifestations,

- l'évaluation des incidences NATURA 2000 requise a été fournie par le gestionnaire.

En cas de manifestation : 

- les spectateurs seront accueillis le long du chemin dit "Des Charmilles" au-dessus d'un
talus surélevé par rapport aux deux chemins qui restent en permanence libres pour la
circulation des véhicules de secours et de sécurité,

- des panneaux visibles devront être installés aux abords des zones interdites au public,

- l'organisateur devra veiller à maintenir libre l'accès au site pour les véhicules de secours
qui s'effectuera par la RD 475 et le chemin dit "Des Charmilles",

- 16 postes de commissaires de course sont prévus le long du parcours ; des extincteurs
sont à leur disposition à chaque poste,
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- une liaison téléphonique portable est prévue pour l'alerte des secours. Lors d'une demande
d'intervention, l'organisateur devra préciser le moyen d'accès et prévoir le guidage des
véhicules de secours sur le site d'intervention,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

-  les  organisateurs  devront  effectuer  auprès  des  services  du  Conseil  Départemental  du
Doubs, les démarches nécessaires en vue de faire réglementer le stationnement et limiter
la vitesse sur la RD 475, aux abords du terrain,

- après chaque manifestation les routes devront être nettoyées.

ARTICLE 5 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 6   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du  Doubs.  Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date
de  notification. Le  tribunal  administratif  peut  être  également  être  saisi  par  l’application
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr  .

ARTICLE 7 :  Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard,
Mme le maire de la commune d’ECOT, le commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et  dont
copie sera, en outre, adressée à : 

 Mme la présidente du conseil départemental du doubs (DRI - STRO),

 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles 

 M. le directeur départemental des services incendie et secours,

 Ligue motocycliste de Franche-Comté, 9 rue Aristide Briand, 39100 DOLE,

 M. Gilbert CUENIN, président du club motocycliste MOTO ECOT TEAM CUENIN
26, rue de Belfort - 25400 AUDINCOURT.

 
    BESANCON, le 6 septembre 2019

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-09-06-003

REF. : Modification temporaire des limites de la zone

publique de l’aérodrome de

COURCELLES-LES-MONTBELIARD
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n°                                            accordant une modification temporaire des limites de la zone publique
de  l’aérodrome de  COURCELLES-LES-MONTBELIARD  à  l’occasion  de  la 63ème  édition  de  la
GORDON BENNETT.

VU l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome de Courcelles les Montbéliard;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP 2019-08-08-007 du 8 août 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 25 juillet  2019 par l’aérodrome de Courcelles les Montbéliard 25420, en vue
d’une  modification  temporaire  de  l’arrêté  préfectoral  n°2012328-0017  du  23  novembre  2012,  afin  de
permettre le déroulement de la 63ème édition de la GORDON BENNETT qui se déroulera les 13 14 et 15
setpembre 2019 ;

VU l’autorisation donnée par le Syndicat Mixte Aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 24 juin 2019 ;

VU l’avis du 3 septembre 2019 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à
METZ ;

VU l’avis favorable en date du 30 juillet 2019 du directeur régional des douanes et droits indirects; 

VU l'avis en date du 6 août 2019 du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : Les limites de la zone publique, côté piste de l’aérodrome de Courcelles les Montbéliard sont
temporairement modifiées. Une dérogation à l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif
aux mesures  de police applicables  sur l'aérodrome, est  accordée  les 13-14 et  15 septembre 2019  pour le
déroulement de la 63ème édition de la GORDON BENNETT, selon le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Les prescriptions suivantes de la direction régionale des douanes et droits indirects devront
être strictement respectées :

Les équipes participantes devront veiller  à être en conformité notamment en matière de prohibitions,  de
franchises de marchandises et d’obligation déclarative de capitaux.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives
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ARTICLE 3: Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières devront être
strictement respectées : 

Les utilisateurs habituels de la plate-forme devront avoir été sollicités.
Aucun aéronef ne devra être mis en route ou laissé moteur tournant dans cette extension de la zone publique.
L’arrêté de police devra être notifié temporairement selon le plan annexé.
Les services de l’aviation civile devront avoir été informés.

ARTICLE 4  : Les prescriptions  suivantes  de la  direction de la sécurité  de l’aviation civile  nord-est
devront être respectées : 

La zone côté piste est reclassée en zone côté ville.
La  zone reclassée  respectera  la  délimitation  précisée  sur  le  plan transmis  (notamment  le  respect  de  la
distance minimale de 100 mètres entre le public et le bord de piste le plus proche) et  annexé au présent
arrêté, et pour toute la durée de l’évènement. Un système de barrières délimitant la zone côté piste sera mise
en place par l’organisateur qui s’assurera de son étanchéité.

ARTICLE 5 : Cette dérogation est valable exclusivement les 13-14 et 15 septembre 2019.

ARTICLE     6  :  Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC
CRA PAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 8: Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est,  le  commissaire  divisionnaire-directeur  zonal  de la
police aux frontières à Metz, le directeur régional des douanes et droits indirects sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à:

- M. le maire de Courcelles-les-Montbéliard

- M. le président  du syndicat  mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard 25420 Courcelles les
Montbéliard

Besançon, le 6 septembre 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-09-10-002

Autorisation d'ouverture tardive Haute Foire Comtoise -

Bistrot Valentin

Arrêté autorisant M. Jean-François MAIRE exploitant du débit de boissons "Le Bistrot Valentin" à

ouvrir un débit de boissons dans la salle Pourny à Pontarlier à l'occasion de la Haute Foire

jusqu'à 3 heures du matin les nuits du jeudi 12 septembre au dimanche 15 septembre
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PRÉFET DU DOUBS

OBJET : Ouverture tardive – Bistrot Valentin

ARRETE : SP PONTARLIER – DEBITS DE BOISSONS

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet hors

classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l’arrêté N°25-DCL-2019-08-08-008 du 8 août 2019, portant délégation de signature à Monsieur Jean 
ALMAZAN, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande reçue le 5 septembre 2019 adressée par M. Jean-François MAIRE, exploitant du débit de
boissons « Le Bistrot Valentin », 34 rue du Vallon à Ecole Valentin (25000) en vue d’obtenir l’autorisation
d’ouvrir un débit de boissons dans la salle Pourny à l’occasion de la Haute Foire de Pontarlier jusqu’à 3
heures du matin les nuits du jeudi 12 septembre au dimanche 15 septembre 2019 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1er : M. Jean-François MAIRE, exploitant du débit de boissons « Le Bistrot Valentin », 34 rue du
Vallon à Ecole Valentin (25000) est autorisé à ouvrir un débit de boissons dans la salle Pourny à l’occasion
de la Haute Foire de Pontarlier jusqu’à 3 heures du matin les nuits du jeudi 12 septembre au dimanche 15
septembre 2019

Article 2 : M. Jean-François MAIRE devra respecter les heures de fermeture de son établissement, appliquer
scrupuleusement la législation et la réglementation en vigueur et notamment celles relatives à l’interdiction
de délivrer de l’alcool aux mineurs et à une personne ivre. Il devra veiller au respect de la tranquillité
publique.

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

Sous-Préfecture de Pontarlier

LE PREFET DU DOUBS

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE
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Article 3 : Monsieur le Commandant de police, chef de la circonscription de sécurité publique à Pontarlier
et Monsieur le Maire de Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié à l’intéressé par les services de la sous-préfecture de Pontarlier.

Pontarlier, le 10 septembre 2019

Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation,

Le Sous-Préfet,

Jean ALMAZAN

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours devant le Tribunal

administratif devant le tribunal administratif de Besançon – 30 Rue Charles Nodier, 25044 BESANCON

CEDEX 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Le tribunal admi-

nistratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet

www.telerecours.fr.
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